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ARTICLE  1 :ARTICLE  1 :ARTICLE  1 :ARTICLE  1 : Seuls les pêcheurs adhérents AGBTP sont autorisés à pêcher dans l’étang AGBTP situé sur 
la Commune de Feurs, lieu dit « Bec de L’Oise », Chemin Fonds Fenouillet. 

 Document à présenter pour contrôle : CARTE  PÊCHE  AGBTP (personnalisée avec photo
 d’identité de l’adhérent ;  à renouveler chaque année par l’apposition, au verso, du tampon de l’AGBTP) 
 

ARTICLE  2 :ARTICLE  2 :ARTICLE  2 :ARTICLE  2 : Pêche ouverte toute l’année sauf pour les carnassiers (même fermeture qu’en eau libre)  
 Lancer à la cuillère interdit. Pêche en bateau, à rames ou à moteur, interdite. 
 L’amorçage,  avec modération : jusqu’à 1 kilo, est  autorisé. 
 Pour les carpistes : Utilisation obligatoire d’hameçons sans ardillons  
 

ARTICLE  3 :ARTICLE  3 :ARTICLE  3 :ARTICLE  3 : 3 cannes autorisées par famille, y compris un invité. 
 Présence de l’Adhérent obligatoire excepté pour le conjoint et les enfants scolarisés  

 ou étudiants (de 17 à 23 ans), sur présentation de pièces justificatives (carte pêche 
 AGBTP + pièce d’identité + certificat de scolarité ou carte d’étudiant) 

 

ARTICLE  4 :ARTICLE  4 :ARTICLE  4 :ARTICLE  4 : Nombre de prises limitées, par jour et par carte Pêche, à : 
 2 carpes de 1 kg à 2,5 kg, de  35 cm à 50 cm.  5 tanches maillées à + de 18 cm,   
 2 kg de friture,  1 carnassier (sandre ou brochet),   6 truites (il n’y a pas de maille pour la truite). 

Pêcher en « NO KILL » une fois le poids de poissons pris autorisé (ne pas les garder 
 dans la bourriche) 

 La carte pêche « invité » donne droit à 2 cannes de plus, 1 carpe, 5 tanches 3 truites et 
 1 kg de friture. Tous les poissons non maillés devront immédiatement être remis à l’eau.  

 Les carpes de plus de 2,5 kg doivent être relâchées aussitôt pêchées. 
 

ARTICLE  5 :ARTICLE  5 :ARTICLE  5 :ARTICLE  5 : Respect de la législation en vigueur en ce qui concerne la taille minimum des poissons 
  carnassiers : 45 cm  (brochet, sandre) etc. 

ARTICLE  6 :ARTICLE  6 :ARTICLE  6 :ARTICLE  6 : La garderie de l’étang est assurée par M. Serge PERRET, garde assermenté, et deux 
 administrateurs, « responsables pêche » : MM. DESVIGNES et TRAMACERE. 
 Les administrateurs de l’AGBTP, actifs ou retraités, munis d’une carte « Contrôle » 
 effectueront également une surveillance. 
 

ARTICLE  7 :ARTICLE  7 :ARTICLE  7 :ARTICLE  7 : Les adhérents désirant pêcher dans l’OISE, longeant la rive de l’étang, devront se munir 
 de la carte de pêche 2ème catégorie de la Fédération de la Pêche de la Loire. 
 

ARTICLE  8 :ARTICLE  8 :ARTICLE  8 :ARTICLE  8 : Par respect de la nature, chacun aura le souci de ne rien jeter dans l’eau, ni laisser traîner 
 par terre : papiers, plastiques, tout objet de verre etc. (Depuis 2004, il n’y a  plus de poubelles 

  autour de l’étang) Aucun feu libre ne sera autorisé ; Seuls les barbecues seront acceptés. 
     

ARTICLE  9 :ARTICLE  9 :ARTICLE  9 :ARTICLE  9 : Le non-respect de cette réglementation sera sanctionné par le retrait de la carte. 

ARTICLE 10 :ARTICLE 10 :ARTICLE 10 :ARTICLE 10 : Prix de la Carte « Pêche » : 10 € 

ARTICLE 11 :ARTICLE 11 :ARTICLE 11 :ARTICLE 11 : Possibilité d’achat de Carte Pêche à la journée, spéciale Invité, limitée à 2 cannes 
 Son Prix : 5 €.  Carte à réclamer à l’ AGBTP  ou sur place, auprès de M. PERRET 
 Et  M. TRAMACERE  après en avoir informé l’AGBTP, par téléphone. 

============================================================= 

Autre information importante  : Seuls les pêcheurs détenteurs de la carte de la Fédération de la 
Pêche « avec réciprocité » sont autorisés à pêcher dans l’étang voisin (appartenant à la Mairie de 
Feurs) aux dates et heures d’ouverture de celui-ci. 
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